
MAIRIE DE SAINT CLAIR SUR L’ELLE  
1 Place Guillaume le Conquérant 

50680 SAINT CLAIR SUR L’ELLE 

Tél. : 02.33.05.85.92 

 

DÉCLARATION PRÉALABLE D’UNE VENTE AU DÉBALLAGE 
(Articles L. 310-5, R. 310-9 et R. 310-19 du code du commerce et articles R. 321-1 et R. 321-9 du code pénal) 

 

 

1. Déclarant : 

 
Nom, prénoms (personnes morales : dénomination sociale) :…………………………………………………….…………………….…… 

Nom du représentant légal ou statuaire :……………………………………………………………………………………………….………….……. 

N° SIRET :…………………………………………………………………………………………………………………………………………………….……….………. 

Adresse : N°…………………..Voie :……………………………………………………………………………………………..…………………….………………. 

Complément d’adresse : …………………………………………………………………………………………………………….…………………………….….. 

Code Postal : …………………………………………………. Localité : ……………………………………..…………………………………..………….……. 

Téléphone (fixe ou portable) : ……………………………………………………………………………………………………….…………………….……. 

 

2. Caractéristiques de la vente au déballage : 
 

Adresse détaillée du lieu de la vente (terrain privé, galerie marchande, parking d’un magasin de commerce de 

détail…) : ………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………..……. 

Marchandises vendues : neuves…………………………………………………..……….occasion……………………………………………………… 

Nature des marchandises vendues :………………………………………………………………………………………….…………….………………… 

Date de la décision ministérielle (en cas d’application des dispositions du II de l’article R. 310-8 du code de 

commerce) :……………………………………………………………………………………………………………………….. 

Date de début de la vente : ____/____/____              Date de fin de la vente : ____/____/____ 

Durée de la vente (en jours) : ……………………………………………………………………………………………………………………….…………….. 

 

3. Engagement du déclarant : 
 

Je soussigné, auteur de la présente déclaration (nom, prénom)……………………………………………………………………………, 

Certifie exacts les renseignements qui y sont contenus et m’engage à respecter les dispositions 

prévues aux articles L. 310-2, R. 310-8 et R. 310-9 du code du commerce. 

 

Date : ____/____/____ Signature :  

 

 
Toute fausse déclaration préalable de vente au déballage constitue un faux et usage de faux passible des peines d’amende et 

d’emprisonnement prévues à l’article 44161 du code pénal. Par ailleurs, le fait de procéder à une vente au déballage sans la 

déclaration préalable ou en méconnaissance de cette déclaration est puni d’une amende de 15000 € (art. L. 310-5 du code de 

commerce). 

 

4. Cadre réservé à l’administration : 
 

Date d’arrivée : ……………………………………………………………N° d’enregistrement :………………………………………………………… 

 

Recommandé avec demande d’avis de réception 

Remise contre récépissé (copie de la présente déclaration vaut récepissé) 

 

Observation : Le déclarant est informé que le dépassement de la durée de la vente est passible d’une 

sanction (art. R 310-8) 

 



 
 
 
 
 
 
 
La commune de Saint-Clair-sur-l’Elle traite les données collectées dans le cadre de la vente au déballage et 
du stationnement pour vente. 
  
Les informations recueillies sur ce formulaire font l’objet d’un traitement pour les autorisations de vente au 
déballage et de stationnement pour vente dans le cadre de d’obligations légales (L310-2, L310-5 et R310-8 
du code de commerce et L2213-6 et L2215-4 du CGCT).  
  
Les catégories de données traitées sont  

• Etat civil, Données d’identité  

• Vie personnelle   

• Vie professionnelle 
• Autres types de données 

 

Le dossier d’inscription prévoit, sauf mention contraire, le recueil obligatoire des données qui sont 
nécessaires au traitement de la demande.  
Le traitement ne prévoit pas de prise de décision automatisée.  
  
Les personnes concernées sont :  

• Toute personne faisant la demande afin d’obtenir une autorisation de vente au déballage ou 
de stationnement pour vente. 

  
Destinataires des données : 

• Le Maire 
• Le service accueil de la mairie 

  
Durée de conservation : 

• Les données sont conservées le temps de l’autorisation de vente en base active. 

• Puis sont archivées 1 an. 

• Finalement, les données sont détruites. 
  
Vous pouvez accéder et obtenir copie des données vous concernant, les faire rectifier, les faire effacer. 
Vous disposez également d'un droit à la limitation du traitement de vos données.  
Vous pouvez contacter le Délégué à la protection des données  

• par courriel : vosdroits.dpo[@]manchenumerique.fr   

• par courrier : Manche Numérique – Service DPO  
235 Rue Joseph CUGNOT 50000 Saint-Lô.  

  
Si vous estimez après nous avoir contacté que vos droits ne sont pas respectés, vous pouvez adresser une 
réclamation à la CNIL (CNIL - 3 Place de Fontenoy - TSA 80715 - 75334 PARIS CEDEX 07 - Téléphone : 
01.53.73.22.22 - www.cnil.fr)  

 

 

http://www.cnil.fr/

